
medecinepreventive.grprec@lorraine.msa.fr

03 83 50 45 99

ou retournez ce coupon réponse à :
MSA Lorraine
Service Prévention Santé
15 avenue Paul Doumer
54507 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

Forfait Diététicien 
Psychologue

lorraine.msa.fr

vous accompagner

MSA Lorraine

Service Prévention Santé

15 avenue Paul Doumer
54507 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

Téléphone : 03 83 50 35 00

lorraine.msa.fr
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Nom : ........................................................................

Prénom :  ..................................................................

Adresse :  ..................................................................

..................................................................................

CP :  

Ville :  ......................................................................... 

N° téléphone : 

E-mail :  ....................................................................



Pour les familles
allocataires MSA
Prime d’accueil du nouveau-né
Elle est destinée à aider les familles à faire face aux dépenses liées à 
l’arrivée d’un enfant.

Elle est versée sans condition de ressources pour toute naissance 
d’un enfant dont les prestations familiales relèvent de la MSA.

Accueils collectifs du jeune enfant
Deux prestations pouvant être complémentaires et qui ont pour but 
de diminuer le coût de l’accueil d’un enfant de moins de 6 ans en 
structures collectives agréées peuvent être accordées.
Pour ces prestations, un dossier est à demander auprès du service 
d'action sociale (références au dos).

la subvention forfaitaire :
•  Son montant varie selon le type de structure : collective, familiale 

ou parentale.
•  Elle est accordée sans condition de ressources.
•  Elle est versée à la structure.

la subvention extra-légale :
•  Elle peut être complémentaire de la subvention forfaitaire.
•  Elle est accordée sous conditions de ressources.
•  Elle est versée à la famille.

 Vacances familiales, collectives
et Accueil de Loisirs Sans Hébergement
Subvention journalière accordée sous conditions de ressources 
aux familles pour les aider à financer les frais de séjour de leurs enfants 
de moins de 18 ans (ou de moins de 20 ans s’ils sont bénéficiaires de 
l’Allocation d’Éducation de l’enfant handicapé) :

•  en vacances familiales : centre familial, gîtes, hôtels, locations, 
campings... 

•   en vacances collectives d’enfants : séjours de vacances, séjours 
spécifiques, classes transplantées.

•  en accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) pendant les 
vacances scolaires et les mercredis hors vacances.

Aide à la rentrée scolaire
Prestation forfaitaire accordée sous conditions de ressources  
pour les enfants âgés de 18 à 20 ans en poursuite d’études et 
destinée à prendre le relais de l’Allocation de Rentrée Scolaire légale.

Garde périscolaire
Subvention horaire accordée sans condition de ressources aux 
familles adhérentes de la MSA pour favoriser l’accueil de leurs enfants 
dans des structures agréées.

 Une prise en charge adaptée 
Votre Médecin vous a prescrit des soins qui 
habituellement ne sont pas remboursés par 
l'assurance maladie.

Afin de faciliter votre accès à ces soins, la MSA 
en collaboration avec votre maison de santé, vous 
propose une prise en charge sans avance de frais 
de votre part. 

La durée des soins sera déterminée par l’équipe 
de professionnels de santé qui vous accompagne.

Le financement de la MSA est limité dans le temps 
à la durée qui sera jugée nécessaire par vos 
soignants. 
Néanmoins, si les soins devaient se poursuivre 
au-delà, votre équipe de soins pourrait étudier avec 
vous d’autres possibilités de financement. 

  Situations et affections faisant 
l’objet d’une prise en charge
•  Surpoids de l’enfant ou de l’adulte.

•  Maladies chroniques tels que : diabète de type 2, 
insuffisance cardiaque, BPCO, Alzheimer et 
apparenté, Parkinson, dénutrition des personnes 
âgées et lombalgies chroniques.

•  Manifestations dépressives de l’enfant ou de 
l’adolescent.

•  Sevrage tabagique.

•  Troubles psychologiques de l’adulte : épisode 
dépressif, burn-out, anorexie mentale, insomnie, 
arrêt des benzodiazépines et médicaments 
apparentés.

Vous êtes adhérent MSA : 



Soyez acteur 
de votre santé
En partenariat avec votre Maison de Santé, 
la MSA Lorraine vous propose une prise en 
charge Diététique et Psychologique adaptée. 

Cette prise en charge vous permettra :  

u  de faciliter votre accessibilité financière à 
ces soins,

u  de bénéficier d’une offre diététique et 
psychologique au plus près de vous au sein 
de votre Maison de Santé.

Une action professionnelle
de toute confiance

qui correspond à votre situation
et aux recommandations

de la Haute Autorité de Santé
 


